
 

REMISE DES LOTS DE LA SOIRÉE ABONNÉS « GRAND SUPPORTER » 
SAISON 2021/2022 

 
 
Le samedi 05 février, à l'occasion de la rencontre CB – ROANNE, Cholet Basket avait organisé un grand tirage 
au sort pour récompenser ses Abonnés "Grand Supporter". Une trentaine d’entre eux ont ainsi gagné 
différents lots offerts par plusieurs partenaires du club. 
 
 
Les lots ont officiellement été remis aux abonnés gagnants lors d'un réceptif organisé après la rencontre  
Espoirs CB – ASVEL (09-03-2022). 
 
 

Félicitations aux gagnants 
et un grand merci à nos partenaires pour leurs lots ! 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

M. Jérémy BOUMARD remporte le Séjour 8 jours / 7 nuits en Sicile pour 2 personnes en Hôtel-Club 
en Formule tout compris, offert par l'Agence RICHOU VOYAGES, représentée par  

M. Stéphane RICHOU dirigeant associé du Groupe RICHOU. 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

 
 

M. Vincent MAROT, remporte une TV 55 pouces Samsung - d’une valeur de 949 €, offerte par  
TOOTELEK Cholet.  

 
 
 
 

 
 

M. Simon ROY, représentant de la société BOUCHET, gagne un bureau offert par Messieurs Arnaud et 
David SOULARD, dirigeants de la société GAUTIER. 



 

 

 
 

 
 

Le CSE SOREEL, représenté par Messieurs Alain BIZON et Etienne DUBOIS, gagne un permis moto offert 
par ECF Cholet, représenté par Mme Marie GRIS. 

 
 
 
 
 

 
 

Mme Gabrielle RENVOISÉ, gagne une nuit en chambre privilège avec petit-déjeuner inclus, une bouteille de 
vin au bar et une assiette dégustation, offerts par l’HÔTEL MERCURE de Cholet (excusé). 

 
 



 

 

 

  
 

Mme Laurence VOILLEMIN, représentée par son mari M. Philippe VOILLEMIN, gagne une centrale vapeur 
Calor, offerte par U ARCADES ROUGÉ de Cholet (excusé). 

 

 
 
 

 
 

La société COMERA CUSINES, représentée par M. Emmanuel RAPIN, remporte un week-end en véhicule 
électrique id4, offert par le GROUPE JEAN ROUYER AUTOMOBILES, représenté par Mme Colette ROUYER,  

Mme Fanny HAGNÉRÉ et M. Bastien FOUGÈRE. 



 

 
 
 
 

 
 

La société DAVY FRERES remporte un week-end en véhicule Peugeot, offert par PEUGEOT CLARA 
AUTOMOBILES CHOLET, représentée par M. Eric WANNEPAIN. 

 
 
 
 

 
 

M. Laurent SICARD remporte un tableau d’une valeur de 365 €, offert par MONSIEUR MEUBLE (excusé). 



 

 
 

 
 

M. Yves OGER remporte un repas prestige pour 2 personnes, offert par LE RESTAURANT  
LE GRAND CAFÉ (excusé). 

 
 

 
 

 
 

M. René BOUSSEAU remporte 3 chèque-cadeaux CADHOC d’une valeur totale de 80€,  
offerts par MMA FOUGERAY ASSOCIÉS (excusés). 



 

 
 
 

 
 

M. Joseph COURANT remporte un assortiment de chocolat d’une valeur de 50 €,  
offert par RÉAUTÉ CHOCOLATS Cholet (excusé).  

 
 

 
 

 
 

Mme Monique BODET gagne 2 repas pour une valeur totale de 50 € offert par LE SMASH, 
représenté par M. Jean-David SIVIS. 



 

 
 
 
 

 
 

M. André RAUTURIER et M. Eric PHILIAS gagnent 1 Coffret de produits offert par  
SAVEURS DES MAUGES (excusé). 

 
 

 
 

M. Marcel SOULLARD gagne 1 Coffret de 3 bouteilles de Vin offert par COMPTOIR DES VIGNES, 
représenté par M. Laurent SOURISSEAU. 



 

 
 
 

 
 

M. Alain GROSSEAU remporte un chèque cadeau de 30 €, offert par le FAUBOURG CAFÉ (excusé). 
 
 
 
 

 
 

M. Gérard MARY, remporte un chèque cadeau de 30 €  
offert par le Restaurant LA BO’D’GARS (excusé). 

 



 

 
 

 
 

M. Jean-Paul COUPEAU remporte 2 repas pour une valeur totale de 30€, offerts  
par LE RESTAURANT À LA BONNE HEURE (excusé). 

 
 
 

 
 

Mme Naty RICHARDON, représentée par M. Jean-Yves RICHARDON, et  
Mme Marie-France COURANT remportent chacune 1 menu offert par  

le RESTAURANT LE BORD DU LAC (excusé). 

 



 

 

 
 

Mme Christelle AUDUSSEAU (excusée) remporte un coffret cadeau (produits d’entretiens et cosmétiques) 
offert par ABONÉOBIO représenté par Mme Céline HERBAUX. 

 
 
 
 

 
 

M. Olivier DUPÉ, représenté par son papa et M. Bernard ALEBERTEAU ont remporté chacun  
un coffret de vin offert par LE DOMAINE DU MOULIN, représenté par M. Thierry CHEVRIER. 



 

 

 
 

M. Patrick GUERAULT remporte un maillot dédicacé, offert par CHOLET BASKET  
ainsi que des goodies HIT WEST. 

 
 
 
 

  



 

AUTRES LOTS GAGNÉS 
 
 

La SNC SOCHELEAU remporte un coffret de 3 bouteilles offerts par les VINS 
RÉMY LIBOUREAU.  
 
 
 

     
M. Julien DUPONT remporte un package de produits offerts par AJS 
BLACKFOX. 
 
 
 
 
M. Mickaël MOREAU remporte un chèque cadeau de 30 € offert par  
INTERSPORT Cholet. 
 
 
 
 
DELAUNAY MACONNERIE, LES 2 PEINTRES et M. Daniel SOULARD 
remportent des goodies offerts par HIT WEST. 

 
 
 
 
DELAUNAY MACONNERIE remporte un bon d’achat de 50 € à la Boutique 
de CHOLET BASKET. 
 
 
 
 
LES 2 PEINTRES et M. Daniel SOULARD remportent chacun 2 places VIP 
pour CB/CHÂLONS-REIMS.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 

 
 

MERCI ENCORE À TOUS LES PARTENAIRES QUI ONT OFFERT CES LOTS, POUR 
LE PLUS GRAND PLAISIR DE NOS ABONNÉS GRAND SUPPORTER ! 

 
 
 
 
 
 
  


